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Votre Maire, 
Georges JOUBERT

ÉDITO I

Marollaises, Marollais,

À l’approche des élections municipales de mars prochain, et conformément aux règles 
de neutralité liées à la période électorale, j’ai choisi de ne pas publier d’éditorial dans 
ce numéro.

Cette décision vise à garantir l’égalité entre les candidats et à préserver le débat  
démocratique.

Merci de votre compréhension.
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Du 25 septembre 2025 (Affiché dès le 26 septembre 2025)
Membres du Conseil Municipal présents : 23
Membres du Conseil Municipal absents excusés ayant donné 
pouvoir : 5
Membre du Conseil Municipal absent : 1
Votants : 28

Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité des suffrages  
exprimés les points suivants :
1. �Budget principal : Décision Modificative n°2   

(Vote : 22 voix « Pour », 6 « Abstentions » : Mme Daurat, M. Murail 
(pouvoir de M. Chauvancy), Mmes Léonard, Goldspiegel et Tussiot)

2. �Subvention au profit de l’association « Foot loisir » - (Vote : 28 voix  
« Pour ») 

3. �Personnel communal : modification du tableau des effectifs  
(création d’un poste d’Agent Polyvalent des Services  
Techniques-Propreté Urbaine) - (Vote : 28 voix « Pour »)

4. �Ralliement à la procédure de renégociation avec le CIG pour 
notre assurance statutaire - (Vote : 28 voix « Pour ») 

 
Du 11 décembre 2025 (Affiché dès le 12 décembre 2025)
Membres du Conseil Municipal présents : 20
Membres du Conseil Municipal absents excusés ayant donné 
pouvoir : 7
Membre du Conseil Municipal absent excusé : 1
Membre du Conseil Municipal absent : 1
Votants : 27

Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité des suffrages  
exprimés les points suivants :
1. �Budget Principal : Décision Modificative N°3-2025   

(Vote : 21 voix « Pour », 6 « Abstentions » : Mme Daurat, M. Murail 
(pouvoir de M. Chauvancy), Mmes Léonard, Goldspiegel et Tussiot)

2. �Budget Principal : Anticipation de crédits 
(Vote : 21 voix « Pour », 6 « Abstentions » : Mme Daurat, M. Murail 
(pouvoir de M. Chauvancy), Mmes Léonard, Goldspiegel et Tussiot) 

3. �Subventions aux associations : Attribution d’une subvention à 
l’association « ELA » - (Vote : 27 voix « Pour »)

4. �Coeur d’Essonne Agglomération – Attribution du fond de 
concours 2025 pour la rénovation énergétique des bâtiments 
communaux - (Vote : 27 voix « Pour ») 

5. �Personnel communal : remboursement au réel des frais 
de repas exposés dans le cadre d’un déplacement pour les  
besoins du service - (Vote : 21 voix « Pour », 6 « Abstentions » : 
Mme Daurat, M. Murail (pouvoir de M. Chauvancy), Mmes Léonard, 
Goldspiegel et Tussiot) 

6. �Personnel communal : suppression et création d’emplois  
permanents - (Vote : 21 voix « Pour », 6 « Abstentions » :  
M. Preud’homme, Mme Daurat, M. Murail (pouvoir de M. Chauvancy),  
Mmes Léonard et Tussiot) 

7. �Service Jeunesse – Fixation des tarifs pour les séjours été 2026 -  
(Vote : 22 voix « Pour », 5 « Abstentions » : Mme Daurat, M. Murail 
(pouvoir de M. Chauvancy), Mmes Léonard et Tussiot) 

8. �Dérogation au repos dominical dans les commerces de détail en 
2026 - (Vote : 27 voix « Pour ») 

• �Le Conseil municipal a été informé du projet d’adhésion à  
l’association « Collectif RER C ».

• �Le Rapport d’activités Cœur d’Essonne Agglomération 2024 a été 
adressé aux élus.

Monsieur le Maire a rendu compte des actes effectués par délégation 
du Conseil Municipal, conformément à l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

Le compte-rendu détaillé des séances est affiché en mairie et publié sur le site internet de la commune  
https://Marolles-en-hurepoix.fr/vie-municipale/seance-du-conseil-municipal/ 

suite à son approbation lors de la séance du conseil municipal suivante.

I COMPTES-RENDUS DU CONSEIL MUNICIPAL

CONSEIL 
MUNICIPAL
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TOUT S’EXPLIQUE I

Les missions des services techniques

Nous évoquons souvent, avec raison, les grands travaux 
qui sont réalisés sur la commune. 
Peut-être ne parlons-nous pas suffisamment des  
travaux quotidiens réalisés par le personnel des services  
techniques, alors même qu’ils sont très nombreux  
et contribuent à la qualité de vie des Marollais.

Les Services Techniques sont composés d’une équipe de 
12 personnes : 
un Directeur, une assistante et un Responsable du Centre 
Technique Municipal (CTM) qui encadre 9 agents experts, 
répartis sur deux pôles principaux :
• �Pôle Bâtiment (4 agents) : assurer la sécurité  

et le confort
Ces professionnels (plomberie, serrurerie, menuiserie, 
électricité, maçonnerie) sont les garants des infrastruc-
tures de la commune. Leur mission est la maintenance 
préventive et curative d’une vingtaine de bâtiments  
communaux (écoles, gymnases, mairie, etc.), assurant  
ainsi la sécurité et le bon usage des locaux pour tous  
les Marollais.

• �Pôle Domaine Public (4 agents) : embellir et entretenir
Cette équipe a pour vocation la propreté urbaine  
(balayage, vidage des corbeilles, nettoyage des abords  
des bornes d’apport volontaire, lutte contre les dépôts  
illicites et l’affichage sauvage/tags) et l’entretien du  
patrimoine communal (désherbage, mobilier urbain, aires 
de jeux, plantations).

En plus de ces 2 pôles, le Gardien du Stade est une  
présence essentielle. Faisant partie intégrante de cette 
équipe, le Gardien du Stade est logé sur site et totalement 
dédié à cette mission. 
Il assure l’entretien et la maintenance des terrains, des 
vestiaires, du City Stade et de leurs abords, garantissant  
la sécurité des usagers. Sa présence est également  
indispensable pour l’ouverture/fermeture du site matin et 
soir, et pour l’accompagnement des compétitions.

Les Missions Transversales : des missions au-delà du 
quotidien, menées avec polyvalence et réactivité, pour 
lesquelles l’ensemble des agents du CTM fait preuve d’une 
grande polyvalence, notamment pour :
• �La viabilité hivernale : pour garantir l’accès sécurisé aux 

bâtiments publics, les équipes interviennent très tôt le 
matin pour le salage et le déneigement.

• �L’événementiel : de la Fête du 1er mai au Bal du 13 Juillet en 
passant par les événements organisés par les associations,  
ils sont sur le pont pour l’installation, le montage et le  
démontage logistique de nos nombreuses manifestations.

• �Les fêtes de fin d’année : Chaque année, le CTM participe 
à l’embellissement de notre ville, par exemple en réalisant 
et installant des décorations sur le parvis de la Mairie et 
près de l’aire de jeux, démontrant leur créativité et leur  
savoir-faire « en régie », avec l’envie de faire mieux chaque 
année. 

Les services techniques travaillent également en étroite  
collaboration avec les différents services de Cœur d’Essonne  
Agglomération (CDEA), qui gèrent des compétences  
essentielles.
 

Par leur présence sur le terrain, les agents communaux sont 
réactifs pour signaler tout dysfonctionnement constaté ou  
remonté par un administré concernant :
• �L’entretien de la voirie (nids-de-poule, affaissement,  

trottoirs endommagés).
• L’éclairage public et feux tricolores.
• La collecte des déchets et les bornes d’apport volontaire.
• L’assainissement.
Cette liste, loin d’être exhaustive, ne fait qu’effleurer  
l’étendue de leurs missions. Ils font preuve d’un engagement  
et d’un professionnalisme qu’ils mettent au service des  
Marollais.
Ils sont d’astreinte tous les week-end (jour et nuit) afin de  
parer aux situations d’urgence et sur solicitation des élus de 
permanence. 
Leur travail est essentiel au bon fonctionnement et à  
l’attractivité de notre ville. 



6

I VIE DE LA COMMUNE EN IMAGES

Culture, loisirs et vie communale en images…

Janvier 2026

20 & 21 septembre :
 Journées Européennes du Patrimoine  

M. ROBERT a été décoré de la légion d’honneur  
lors de la cérémonie du 11 novembre.

11 novembre : hommages

Les amateurs d’art étaient nombreux pour assister  
à la remise des prix institutionnels.

Les services techniques de la commune ont installé la sculpture  
qui sera inaugurée aux beaux jours. 

Samedi 11 : Octobre Rose
Coureurs et marcheurs sont venus en nombre apporter 

leur soutien à la cause.Visite illustrée par la Compagnie des Hermines  
avec Histoire et Patrimoine.

11 octobre : vernissage du salon d’Art 13 octobre : pose de la sculpture Émile LEVASSOR

Moment de fortes émotions pour l’ensemble de ces jeunes candidats, 
qu’ils soient élus ou non.

15 octobre : élections du CME



21 novembre : accueil des nouveaux Marollais
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VIE DE LA COMMUNE EN IMAGES I

Culture, loisirs et vie communale en images…

Janvier 2026

Un beau moment de partage et de convivialité proposé  
par le Comité des fêtes. 

Les comédiens ont enthousiasmé le jeune public lors  
de ce spectacle « l’Orange de Noël ».

13 décembre : soupe Marollaise 20 décembre : Noël des enfants

Remise traditionnelle des médailles du travail  
aux Marollais par M le Maire.

Un moment de grâce lorsque les voix et instruments du quatuor 
« D’est en ouest » ont fait vibrer l’assemblée réunie dans l’église.

Ce rendez-vous annuel permet aux nouveaux arrivants  
de rencontrer l’équipe municipale.

12 décembre :  
médailles du travail 13 décembre : concert de Noël 

Le spectacle « La sœur du grec » a rencontré au beau succès  
auprès d’un public conquis par la compagnie.

28, 29 & 30 novembre : Compagnie des Hermines
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Merci à toutes les associations, bénévoles et Marollais qui 
se sont mobilisés pour soutenir la recherche.
Grâce à vous tous 3 355,40 € ont été collectés via le comité 
des fêtes, Vestiaid et  l’USM pétanque et ont été versés à 
l’AFM Téléthon.

3 355,40 € 
collectés !

Les vœux du Maire à la population

Deux jeunes Marollais qualifiés 
aux Championnats de France 
Benjamins de natation
Moana et Aurélien ont commencé la natation à l’âge de 7 ans  
au club de La Norville. Ils ont rapidement commencé les 
compétitions et se sont illustrés au niveau Départemental  
et même Régional pour Moana (3eme au 50 dos)
Cette année, en catégorie Benjamin (12 ans), ils poursuivent 
dans le Club de Corbeil pour Moana et de Mennecy pour  
Aurélien et ils ont réussi à se qualifier pour les Championnats  
de France qui ont eu lieu à Dunkerque mi-décembre.

Ce fut une belle expérience avec un niveau très relevé. 
À cette occasion, Moana, sélectionnée par l’Essonne a  
participé à la Coupe de France des Département et l’équipe 
fille a terminé sur la plus haute marche du podium !
Un grand bravo à eux deux qui passent plus de 8 heures 
par semaine dans l’eau et on leur souhaite de renouveler  
l’exploit en 2026 !

Entouré d’un Vice-président du Conseil départemental, du 
Président de Cœur d’Essonne Agglomération, des Maires 
des communes voisines, des élus du Conseil municipal,  
du CME et du personnel communal, Monsieur le Maire  
a présenté ses vœux pour 2026 à la population, aux  
représentants économiques et aux associations. Le Conseil 
municipal des enfants a lu à plusieurs voix son discours de 
paix et de solidarité.
M PONCET, Maire adjoint aux sports, a remis plusieurs  
diplômes récompensant l’investissement sportif Marollais. 
Fréderic BORÉE et Jacob LÉVÊQUE ont été félicités de leur 
place de vice-champion d’Europe par équipe en Cornhole. 
Laurent MARCHINI, Eric DELHOMME, Frédéric VERNIER, 

Marc LEFEBVRE et Eric BROSSERON, membres de l’USM 
tennis, se sont distingués par leur ascension au niveau  
d’excellence départementale en équipe.

Monsieur le Maire a également remis la médaille de la ville à : 
Alexis FLEURY qui a remporté le criterium départemental 
jeunes de la FFV en catégorie junior, Jules DUPONT DERUBE  
et Nolan FEERY, vice-champions d’Europe de robotique 
dans la catégorie VEX V5 12/18 ans, Claudette NEVEU et Muriel  
DAUBIGNARD pour leur implication au sein de la MJC. 
Et enfin à Josiane BOULENGER pour ses 18 ans de mandat 
comme maire-adjointe dont 12 en tant que 1ère adjointe.
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Stationnement à la gare

Un nouveau parking relais pour respirer la mobilité
de demain
À Marolles-en-Hurepoix, la mobilité s’apprête à changer 
d’échelle… et de souffle. D’ici avril 2026, un tout nouveau 
parking relais de 720 places sera terminé derrière la gare, 
côté Guibeville. Réalisé par SNCF Gares & Connexions et  
financé par Île-de-France Mobilités (IDFM), il accompagnera  
le quotidien des usagers du RER et apaisera la pression du 
stationnement dans le quartier.

Cet équipement n’arrive pas de nulle part : il constitue l’une 
des pièces maîtresses du projet global du pôle gare, présenté  
à Marolles-en-Hurepoix lors de deux réunions publiques  
où les principes de fonctionnement du futur parking et ses 
impacts sur le stationnement avaient déjà été exposés.

Un espace repensé, confortable et sécurisé
Le futur parc offrira bien plus que des places tracées au  
cordeau : vidéoprotection, bornes pour véhicules électriques, 
accès 24h/24 et 7j/7 pour les abonnés… 
Objectif : des déplacements plus fluides, plus pratiques, plus 
sereins.

Pour les détenteurs d’un Pass Navigo annuel, l’accès 
sera entièrement gratuit, sous réserve d’un abonnement  
préalable. Les autres usagers bénéficieront d’une  
tarification accessible et adaptée à leurs usages : trajets 
quotidiens, passage rapide, week-end… en cohérence avec 
les parcs relais voisins.

Un fonctionnement aligné avec les standards
d’Île-de-France Mobilités
Ce nouveau parking relais s’inscrit pleinement dans les 
standards IDFM : propreté, sécurité, accueil, information 
voyageurs, multimodalité… autant d’exigences permettant 
de garantir un haut niveau de qualité de service.

Les abonnés Navigo devront simplement justifier de leur 
titre et utiliser régulièrement le parc, comme le prévoit le 
règlement IDFM. Un principe simple : plus on privilégie les 
transports en commun, plus l’accès au stationnement est 
facilité.

Un maillon essentiel du pôle gare, porté par Cœur 
d’Essonne Agglomération, la SNCF et IDFMobilités
Le parking relais fait partie intégrante du pôle gare de  
Marolles-en-Hurepoix, un projet d’ensemble porté, réalisé 
et financé par Cœur d’Essonne Agglomération, la SNCF et 
IDFMobilités.
Son ambition ? Mieux séparer les usages, réorganiser  
les circulations et réduire la place de la voiture sur l’espace 
public pour encourager les mobilités douces et les transports 
collectifs.
C’est dans cette logique qu’un parking dédié au rabatte-
ment gare est créé, avec un dimensionnement pensé pour 
répondre aux besoins actuels… et anticiper ceux de demain.
La mise en place d’une politique de restriction du  
stationnement (zone bleue) dans les rues proches (dès la 
fin 2024) s’inscrit également dans cette cohérence. Imposée  
par IDFM pour permettre le financement du projet, elle 
vise à préserver les quartiers et à orienter naturellement  
les usagers vers le parc relais.

Préserver les rues… et le quotidien des riverains
Avec l’arrivée d’un équipement attractif et en partie gratuit, 
un report de stationnement des usagers de la gare vers  
les rues à proximité peut être anticipé. 
Pour éviter l’encombrement aux abords directs de la gare, 
une zone bleue est déployée sur plusieurs rues et parkings, 
un dispositif amorcé depuis fin 2024, comme annoncé dans 
l’Info’mag d’octobre 2024. De quoi préserver la rotation, 
améliorer la circulation et rendre le secteur plus agréable 
pour habitants comme commerçants.

Un projet pensé avec vous… et pour vous
L’ouverture du parking sera précédée d’une campagne  
d’informations en gare et dans les supports municipaux.
Les abonnements seront disponibles en ligne dès janvier  
2026 : quelques clics, un QR code à flasher, et l’affaire est 
faite. Les usagers n’auront plus qu’à préparer justificatif  
de domicile, carte grise et Pass Navigo. Ce projet  
dépasse la création d’un simple parking : il redessine  
une façon plus douce, plus lisible et plus durable de se  
déplacer, au service du quotidien des voyageurs comme du 
dynamisme du territoire.
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Inauguration AAPISE Hommage à Patrick KSIAZKIEWICZ 

Inauguration de la résidence sociale 
située au 4 Place de l’église 

Le 18 décembre 2026, s’est déroulée l’inauguration de la 
nouvelle résidence sociale de l’AAPISE (Association d’Appui 
à la Participation, à l’Inclusion Sociale et Environnementale)  
située Place de l’église, en présence de Mme BOUAZIZ,  
Préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès de la 
préfète de l’Essonne et de Monseigneur PANSARD, évêque 
du diocèse d’Évry-Corbeil-Essonnes.

Pour rappel,  le terrain concerné par cette construction est 
une propriété du diocèse qui a fait le choix de mettre ce lieu 
au service de l’insertion et de la solidarité. 

La société ALVARIUM et MV 2 Promotion ont réalisé ce projet,  
désormais géré par l’AAPISE 
Cette résidence de 38 logements (dont 37 logements  
sociaux meublés) a été pensée, construite et aménagée 
pour accueillir des personnes en situation de handicap 
psychique, en plein cœur du village, au plus près de la vie, 
des services, des commerces, et surtout, au plus près des 
habitants.

Ce projet, dont l’architecture est venue s’inscrire dans le 
prolongement du presbytère, vise l’inclusion et le bien 
vivre-ensemble.

Inscriptions en école maternelle  
pour la rentrée scolaire 2026  

Les familles qui ont des enfants nés en 2023 sont priés de 
prendre rendez-vous auprès de la mairie avant le 9 mars  
pour l’inscription en maternelle de leur enfant munis d’un  
justificatif de domicile, livret de famille et carnet de santé.         

Né à Somain (Nord) le 26 mai 1956, Patrick KSIAZKIEWICZ 
est arrivé à Brétigny-sur-Orge en 1986. Il venait de passer  
deux ans à Tahiti comme responsable du rapatriement  
sanitaire pour l’armée. Cette expérience et la naissance de 
son fils Mickaël le mèneront progressivement au don du 
sang. Après l’armée de l’air il travaille comme surveillant 
dans un établissement catholique. Avec sa femme, Renée, 
ils auront trois enfants. En 2016, Bernard, son mentor,  
l’accompagne dans la création de l’association de Don du 
sang à Brétigny. Les collectes s’étendront rapidement, et 
encore aujourd’hui, jusqu’à Marolles. 
Patrick faisait de la sensibilisation au don dans les écoles 
et il était fier de l’investissement des Marollais, rappelant 
régulièrement les belles fréquentations sur la collecte  
marollaise. 

L’établissement français du sang l’avait élevé en 2025 au 
grade d’Officier dans l’ordre national du mérite. Il nous a 
quitté le samedi 3 janvier. Au nom des Marollais, des élus et 
du personnel communal, nous souhaitons témoigner notre 
soutien à la famille.
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Le CME Élections 
Élection du CME

Informations Santé 

Mercredi 15 octobre, se sont tenues au Mille Club les élections 
du Conseil Municipal des Enfants. Constitué de 10 jeunes élus,  
il se renouvelle par moitié chaque année. 
Lina, Marie, Marceau, Simon et Théa, élus en 2024 entament 
leur deuxième et dernière année de mandat. 
Ils sont rejoints par Angel, Habib, Lysiane, Paul et Sophie.
Élus ce mercredi parmi de nombreux candidats ; signe de  
l’investissement citoyen de nos jeunes Marollais.

Les documents liés aux élections vont prochainement  
être envoyés par voie postale (carte d’électeur,  
propagande électorale). 
La poste rappelle qu’en l’absence de nom sur votre 
boîte aux lettres, le courrier est susceptible de ne  
pas être distribué. 
Cette information est valable pour l’ensemble de votre 
courrier.
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I ENFANCE ET JEUNESSE

Les séjours d’été 2026

Retour en images

Séjour Ados au Futuroscope – 15 & 16 juillet 2026
Organisé par les animateurs des COX
La commune propose aux jeunes collégiens/lycéens un  
séjour unique de 2 jours au Futuroscope, organisé  
et encadré par les animateurs : Wilfried, Alexandre et 
Morgane.
• �Transport en train (au départ de Massy ou Montparnasse) 

ou en autocar si voyage en train impossible (horaires,  
tarifs excessifs)

• �Hébergement à l’hôtel du Futuroscope (sur place) 
• �24 places disponibles
Un séjour de 2 jours entre découverte, cohésion, et  
dépaysement, au cœur d’un parc unique mêlant science,  
technologie, émotions, et plaisir partagé ! 
Un séjour éducatif, enrichissant et inoubliable proposé en 
interne par votre équipe d’animation des COX !

Les objectifs du séjour :
• Apprendre à vivre ensemble dans un cadre différent
• Gagner en autonomie et en responsabilité
• Stimuler la curiosité scientifique et l’ouverture culturelle

Séjour réservé aux jeunes collégiens et lycéens 

> RÉSERVATION FINALE : RÈGLEMENT OBLIGATOIRE <

• �Pour valider définitivement l’inscription, un acompte de 
50 % minimum devra être versé avant le 1er mars 2026.

• ��Le solde devra être réglé au plus tard le 5 juin 2026. 

Sans règlement dans les délais, la place sera réattribuée 
à un autre enfant/jeune.

> INSCRIPTIONS – ATTENTION : MODALITÉS STRICTES <
• Début des inscriptions : lundi 2 février 2026 à 9h
• Par mail uniquement, à enfance@marolles-en-hurepoix.fr
• �Aucune demande envoyée avant 9h ne sera prise en 

compte
• Clôture des inscriptions : samedi 14 février à 12h
• �Réponses envoyées à partir du mardi 17 février,  

par mail. 
La facture du séjour sera disponible sur votre portail  
famille.

Service enfance
Comme chaque année, les élèves demi-pensionnaires 
ont fait la fête lors du repas de Noël à la cantine dans 
les trois écoles. Ci-dessus la chenille s’est faufilée 
entre les tables du restaurant scolaire en élémentaire.

Les Cox
Direction la Patinoire d’Évry, un samedi pour le fun de glisser sur  
la glace, puis une veillée au KOJUMP (parc de trampolines) pour 
faire le plein de sensations, avant de reprendre des forces autour 
d’un repas au CHB (Chicken House Burger).
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Projet pédagogique du semestre à venir

Séjour enfant UCPA – Cap à l’ouest - 9 au 15 juillet ou 20 au 26 août 2026
En partenariat avec l’UCPA, la commune propose aux  
enfants de 6 à 11 ans un séjour à Fouras, en Charente- 
Maritime. Deux animateurs du service enfance jeunesse se 
joindront à l’équipe encadrante.
• �Transport en car (au départ de Marolles-en-Hurepoix) 
• �Hébergement dans le centre de vacances (sur place) 
• �24 places disponibles par séjour

Un séjour de 7 jours entre découverte, cohésion, et  
dépaysement, à 200 m des plages pour un accès rapide aux 
différentes activités nautiques* et équipé de nombreuses  
salles d’activités spacieuses et espaces extérieurs pour 
des activités en tout genre (pêche à pied, croisière en  
bateau, course d’orientation, baignades en mer, grands 
jeux et veillées, …).

Les objectifs du séjour :
• Apprendre à vivre ensemble dans un cadre différent
• Gagner en autonomie et en responsabilité
• Stimuler la curiosité

À SAVOIR :

• �Inscription par ordre d’arrivée (avec répartition 50% 
filles/ 50% garçons)

• Priorité aux Marollais
• �Possibilité d’ouverture aux « hors commune »  

si des places restent disponibles après le 7 février
• �Tarifs des séjours (en fonction du quotient 
    familial)

Taux 
de participation  

des familles

Futuroscope
du 15 au 16 juillet 2026
(prix total facturé aux 
familles pour séjour)

Prix séjour UCPA
(juillet ou Août)

(prix total facturé aux 
familles pour séjour)

Tranche 1 20%  60,41 €  160,60 € 
Tranche 2 25%  75,52 €  200,75 € 
Tranche 3 30%  90,62 €  240,90 € 
Tranche 4 35%  105,72 €  281,05 € 
Tranche 5 40%  120,83 €  321,20 € 
Tranche 6 45%  135,93 €  361,35 € 
Tranche 7 50%  151,04 €  401,50 € 
Extérieur 100%  302,07 €  803,00 € 

ENFANCE ET JEUNESSE I

Durant les 6 prochains mois, le centre de loisirs va structurer ses actions 
en répondant à « L’appel du dehors ». 

La nature offre à chaque enfant l’occasion  
d’apprendre autrement. 
À travers une démarche active, ludique et  
collaborative, les enfants seront amenés à  
observer, expérimenter et créer. 
L’équipe d’animation contribue ainsi au déve-
loppement des compétences Sociales (créer 
ensemble, partager ses idées) ; Cognitives  

(observer, décrire, investiguer) ; Citoyennes (adopter des comportements 
responsables, développer un sens de l’engagement) ; Créatives (imaginer,  
construire, valoriser) ; Emotionnelles (empathie envers le Vivant,  
s’émerveiller, ressentir et s’exprimer).

Afin de valoriser leurs productions et présenter leur démarche de  
recherche, les enfants exposeront leur « Museum d’Histoires Naturelles » 
à La Grange (cour de la médiathèque), du 8 au 12 juin prochain. 
Entrée gratuite chaque jour de 17h à 18h15. 

Charlotte MELCION
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* voile, kayak, stand up Paddle (pass nautique obligatoire).
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I CCAS

Repas des seniors

Le chèque EnergieL’aide alimentaire reVIVRE 

VESTI’AID

À l’initiative de la Municipalité, VESTI’AID a obtenu en Avril 
2009 le statut d’association à but social et humanitaire.
16 ans déjà qu’une douzaine de bénévoles anime cette  
association pour aider de façon solidaire et sociale toute 
personne ayant besoin de soutien.
Notre participation consiste à recevoir des dons de vête-
ments, chaussures, linge de maison et petite maroquinerie 
(propres et en bon état) destinés à avoir une autre vie.
Après avoir été triés, tous ces articles sont donnés ou proposés  
à la vente à tout petit prix.
Les ventes sont ouvertes à une population issue de toutes 
classes sociales en quête de bonnes affaires.
L’association reste avant tout solidaire puisqu’au-delà des 
dons de vêtements, l’intégralité du produit des ventes est  
reversée à diverses associations ou organismes humanitaires : 
CCAS, Restos du Cœur, Téléthon, Recherche médicale, SNL, 
Amicale des Sapeurs-Pompiers, Mission Auprès des Sans 
Logis, Croix Rouge, etc…
Un grand merci aux généreux donateurs qui nous offrent  
la possibilité d’apporter chaleur et bien-être.
Pour toutes ces raisons, n’hésitez pas à nous rendre visite. 
Vous ferez de bonnes affaires en étant solidaires.
Dans l’attente du plaisir de vous accueillir, toute l’équipe 
vous souhaite à toutes et à tous

UNE EXCELLENTE ANNÉE 2026

VENTE 2026
10 Janvier  -  7 Février  - 14 & 28 Mars  

25 Avril  -  30 Mai  -  27 Juin
DÉPÔT / VENTE 2026

24 Janvier  -  28 Février  -  11 Avril  -  13 Juin

PROCHAINS RENDEZ –VOUS 
(Ouverture de 14h30 à 17h)

Christiane JOUBERT

Comme chaque année, le repas des ainés s’est tenu le  
17 janvier. Une tradition intacte, où chacun se réjouit de  
partager ce moment de convivialité. 

Près de 200 seniors de plus de 65 ans avaient répondu à 
l’invitation de la municipalité et du CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale). Cette journée a été joyeusement animée 
par le groupe « Sans sucre ajouté ». 

Je profite de ce petit mot pour remercier l’ensemble des 
agents et agentes de notre commune, les élus qui sont  
toujours volontaires, présentes et présents pour rendre  
ces moments conviviaux et agréables que ce soit pour  
la préparation mais aussi pour le service. Simplement pour 
le bien de tous.

Comme chaque année, l’aide alimentaire se poursuit avec 
l’Association Revivre. Le dispositif reprendra vers le 15 avril 
2026 et nous vous invitons à venir vous inscrire dès mars 
2026 au CCAS.
Selon vos revenus, le panier est 
facturé de 1 à 5 € et gratuit pour 
les ménages à très faible revenu. 

Pour vous inscrire, veuillez-vous 
munir de votre livret de famille et 
de votre déclaration de revenus 2024.

Patrick LAFON

Patrick LAFON

Patrick LAFON

Le chèque énergie 2026 sera reconduit pour aider les  
foyers modestes à payer leurs factures d’énergie, avec des 
demandes acceptées jusqu’au 28 février 2026.
Pour bénéficier du chèque énergie, le revenu fiscal de  
référence par unité de consommation (UC) doit être  
inférieur à 11 000 euros. 
Le montant du chèque énergie varie selon les revenus et la 
composition du foyer. En2025, il s’élève de 48 à 277 euros, et 
il est prévu que ces montants soient reconduits. 
Les foyers qui n’ont pas reçu de chèques énergie en 2025 
peuvent faire une demande jusqu’au 28 février 2026, soit via 
un portail en ligne, soit par courrier. Pour que la demande 
soit acceptée, il faudra fournir une pièce d’identité, un  
justificatif de revenu fiscal et un contrat d’électricité récent. 
La distribution des chèques énergie pour 2026 est prévue 
entre mars et mai 2026. Les foyers qui ont déjà bénéficié 
du chèque en 2025 n’auront aucune démarche à  faire, car 
le chèque  sera automatiquement envoyé à leur adresse  
déclarée. 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site 
officiel du chèque énergie ou le portail de service public : 
Chèque énergie - Accueil
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CCAS I

Patricia HURTREL

Voyage à la Baule Maladie d’Alzheimer 

Une Marollaise membre du Conseil 
Economique et Social

Les colis de Noël

Un séjour à la Baule a été organisé du 11 à 18 octobre 2025
40 séniors ont pu bénéficier de conditions météorologiques 
exceptionnelles 
Grâce à l’ANCV les coûts ont été réduits et certains ont pu 
bénéficier d’une réduction de 200 €
Nous avons pu visiter St Nazaire, Vannes et faire une  
excursion dans le Golf du Morbihan avec un arrêt sur l’Ile 
aux Moines. 

Des activités ont été organisées comme des balades  
pédestres, des excursions à vélo ou des activités sportives  
selon les possibilités et envies de chacun. 
Les participants ont tous été enchantés par le voyage  
et sont près à repartir. 

Votre proche est atteint de la maladie d’Alzheimer ou 
d’une maladie apparentée. Des entretiens individuels sont  
possibles pour les personnes en difficulté, financés par 
France Alzheimer. 

Du lundi au vendredi de 14h30 à 17h 
01 64 99 82 72

L’UDCCAS de l’Essonne et le CCAS de Marolles-en-Hurepoix  
sont fiers d’avoir comme filleule une jeune Marollaise  
(qui souhaite rester anonyme) impliquée dans l’action sociale.

Je suis membre du Conseil économique, social et environne-
mental de l’Essonne (CESEE 91), une instance participative 
créée par le Conseil départemental de l’Essonne. 
J’y représente le collège jeunesse, aux côtés d’autres pairs  
et acteurs engagés auprès des jeunes du territoire. Le CESEE 
réunit 75 structures issues de la société civile, réparties en cinq 
collèges représentatifs des différents acteurs de l’Essonne. 
Cet espace de dialogue et de réflexion collective permet aux 
membres de se réunir en moyenne une fois par mois autour 
d’une thématique de travail définie à l’année. 
Ces échanges favorisent le partage d’expériences, la confron-
tation des points de vue et la co-construction de propositions 
concrètes. Les préconisations élaborées par le CESEE sont 
ensuite étudiées par les élus et les services du Département 
et peuvent nourrir la mise en œuvre des politiques publiques. 
Mon engagement au sein du CESEE s’inscrit dans une volonté 
de participer activement à la réflexion sur les enjeux sociaux, 
économiques et environnementaux du territoire, tout en portant 
plus spécifiquement la voix des jeunes et des acteurs de terrain. 
Cette année, les travaux du CESEE s’articulent autour de 
la problématique suivante : « Comment, dans un contexte  
budgétaire contraint, le Département peut-il innover et 
adapter son action pour mieux répondre aux attentes des 
Essonniens ? »

Patrick LAFON

Chaque année, le CCAS décide de mettre en œuvre une 
vaste opération de distribution de colis garnis à destination 
des Marollais âgés de 65 ans et plus. 
Celle-ci nécessite une logistique importante, avec des 
élus et des bénévoles qui se mobilisent pour vous livrer à  
domicile. 
Cette année le CCAS a dû répondre à une demande de plus 
de 250 colis. 

Cet engagement personnel de chacun permet de conserver  
le lien social et à chacun de bénéficier d’une parenthèse 
gustative bien appréciée à la veille des fêtes de Noël.
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I TRAVAUX

Nouveaux trottoirs adaptés à tous les piétons
 

Stationnement en pavés drainants
 

Les réseaux aériens ont été enfouis ce qui va permettre la suppression  
des poteaux (électriques, télécom) et de libérer de l’espace sur les 
trottoirs ; l’éclairage public a été changé et offre un meilleur confort 
visuel la nuit ; la signalisation verticale et horizontale (marquage au  
sol) a été posée en tenant compte de la réglementation de la zone 30 
et de l’intégration des cyclistes. Enfin, les piétons circulent de  
nouveau sur les trottoirs confortables, sécurisés et conformes aux 
normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.

Tout au long de l’avenue, de nouvelles places de stationnement ont 
été réalisées en pavés drainants, permettant une gestion des eaux 
pluviales maitrisée avec l’infiltration dans le sol et d’irriguer les  
plantations à proximité.
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TRAVAUX I 

Végétalisation et plantation d’arbres 

Pose des enrobés 

Du 2 décembre au 8 janvier, 27 arbres (aulnes ornementaux, érables 
de Freeman et frênes rouges), 15 grands arbustes (amélanchiers 
lisses et de Lamarck, arbres de Judée) ont été plantés dans des fosses 
adaptées et des massifs végétalisés ont été réalisés pour apporter 
ombre et fraîcheur. De la ganivelle en bois a été installée autour des 
plantations afin de les protéger et permettre à la végétation de se  
développer sans être endommagée par les véhicules.
 

La mise en œuvre des enrobés sur la chaussée a eu lieu du 24 au  
28 novembre 2025 de nuit et sur les trottoirs du 12 au 18 décembre.
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I ENVIRONNEMENT, QUALITÉ DE VIE ET SÉCURITÉ

Sécurité sur la commune

Mise en place de nichoir

Essonne verte, Essonne propre

Stationnement vélo en 2026

F. PREUD’HOMME

J. BOULENGER

D. COUTON

Notre matinée Eco-citoyenne qui consiste à nettoyer  
divers secteurs de la commune a remporté un succès  
mitigé, quelques personnes seulement ont bien voulu 
nous rejoindre et nous les en remercions vivement.
Merci également aux services techniques pour leur  
implication et disponibilité à se rendre sur les divers sites 
afin de récupérer les sacs de cette collecte.
La benne de 10m3 mise à notre disposition, pour cette  
matinée, par le département a été remplie ! Vous aussi,  
prenez part à la prochaine édition dans une ambiance 
conviviale et ainsi participez à l’embellissement de votre  
environnement.
Les dépôts sauvages et les dégradations engendrées  
mobilisent à longueur d’année les agents de la commune 
et provoquent un impact non négligeable pour les travaux 
aux quotidiens sur les autres sites.
Lorsqu’un contrevenant est identifié, le maire l’avise des 
faits qui lui sont reprochés ainsi que des sanctions qu’il  
encourt et un dépôt de plainte en gendarmerie est réalisé.

Montant des amendes  
en cas d’infraction :

Enlèvement d’un sac fermé : 1000 €
Enlèvement de déchets amiantés : 500 € le m3

Enlèvements d’autres déchets : 2000 € le m3

Effacement de graffitis : 500 € le m2

Le 27 septembre 2025 

En collaboration étroite avec Cœur d’Essonne Agglomération  
(CDEA) et avec le soutien financier du département,  
la commune continue d’œuvrer en faveur du vélo.
En 2022, nous avions obtenu la réfection de la voie verte 
Marolles-Guibeville. En 2023 a été créé l’itinéraire Collège- 
Gare. Cette fois, c’est le stationnement qui va être amélioré  
au 1er semestre 2026. Ces arceaux en « trombone »  
permettent un stationnement de 2 vélos sans risque de 
tordre les rayons comme avec les anciens « pince-roues » 
qui seront donc remplacés. 
Sous réserve, c’est également en 2026, que Marolles devrait  
bénéficier d’une extension notable de la signalétique vélo 
(panneaux verts). 
Rappelons que ceci se fait dans le cadre du plan vélo,  
porté par CDEA, avec 21 itinéraires, dont le tant attendu 
Gare de Marolles - Zone Maison Neuve de Brétigny, qui 
devrait être financé par le Département.

Pour la tranquillité et la sécurité de ses habitants,  
Marolles-en-Hurepoix travaille en étroite collaboration 
avec la brigade de gendarmerie installée dans des locaux   
dont la commune est propriétaire. 
Ce partenariat entre élus, police municipale et gendarmes 
se traduit notamment par  des rencontres mensuelles  
ou des opérations communes comme la prévention autour 
de l’éclairage des cycles de nos collégiens. 
La brigade :
• comporte 17 agents ;
• �intervient à St Vrain, Leudeville, Le plessis-pâté et  

Marolles ;
• �est ouverte du lundi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h 

et le dimanche de 9h à 12h et de 15 h à 18h. 
Pour tout problème de sécurité, contactez le 17, disponible 
24h sur 24.
Dans le cadre de ses investissements, la commune a  
modernisé et renforcé en novembre 2025 son réseau de  
caméras, portant à 46 leur nombre et dont les policiers  
municipaux peuvent, à partir du Centre de Sécurité Urbain 
de la Commune (CSU), regarder en temps réel ou en différé 
les images.
En entrée de ville, des caméras à lecture de plaques  
minéralogiques permettent désormais de visualiser les  
véhicules suspects ou recherchés.

Qu’elles soient artificielles ou naturelles, les installations 
ornithologiques sont gage de biodiversité. 
Un nichoir à mésanges, fabriqué par les services techniques, 
a été accroché pour lutter écologiquement contre les  
chenilles processionnaires en complément des dispositifs 
déjà présents. 
La présence d’un nid dans 
un des arbres de l’avenue 
Agoutin (il y en a sûrement 
d’autres) témoigne que 
cette récente plantation 
joue pleinement son rôle 
dans l’écosystème local.
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Médiathèque municipale 
Jean FARGES 
3, Grande Rue  
91630 Marolles-en-Hurepoix 
Tél. : 01 64 56 11 43 

mediatheque@marolles-en-hurepoix.fr
https://mediatheques.coeuressonne.fr
www.facebook.com/bibmarolles

L’inscription est gratuite pour tous les Marollais pour 
le prêt de documents. Une pièce d’identité suffit pour 
s’inscrire. Pour les mineurs, une autorisation parentale 
doit être fournie.
Les horaires d’ouverture 
Mardi	 16h - 18h30
Mercredi	 10h - 12h30 & 14h30 - 18h30
Vendredi	 14h30 - 18h30
Samedi	 10h - 12h30 & 14h - 16h30 

> Retour en images sur nos dernières animations 

Les chanteuses de « Verveine  
Underground » ont enflammé  

le public avec le répertoire  
des Beatles le 9 novembre.

Un atelier Pop-up avec une carte 
de Noël encadré par Maxime pour 
le plaisir des jeunes participants 

le 6 décembre dernier

Un voyage inattendu d’une famille en exil, ponctué de chansons,  
proposé par Mathieu BARBANCE, conteur et musicien, le 3 octobre dernier.

Lors de la Fête  
de la Science  
en octobre,  
un atelier  
diorama pour  
voyager au  
cœur des  
animaux  
microscopiques  
a enchanté  
les participants qui ont fabriqué 
leur propre boîte.

l’artiste Marollaise 
Louane PALAMARA 
a présenté sa série 
photographique 
« Orchidées » 
aux visiteurs 
en novembre.

« Fil rouge » : le 27e salon du livre de jeunesse 
à Saint-Germain-lès-Arpajon

Voyez rouge ! Lisez rouge ! 
Rêvez rouge ! 
Pour sa 27e édition, l’association 
FLPEJR vous donne rendez-vous 
du lundi 9 au dimanche 15 mars 
2026 à l’Espace Olympe-de-Gouges 
à Saint-Germain-lès-Arpajon pour 
fêter le livre sous toutes les nuances 
du rouge.

Toute la programmation et informations pratiques 
http://www.sljeunesse.fr/
Contact et renseignements : 
coordination@sljeunesse.fr / 01 64 55 10 14 / 06 40 31 98 75

LA MÉDIATHÈQUE I

Découvrez l’ensemble de notre 
programmation sur 

https://mediatheques.coeuressonne.fr 
ou avec l’écho Marollais 
et notre page Facebook 

www.facebook.com/bibmarolles 

Nos coups de cœur 
pour les romans adultes

Le compromis de Long Island , 
Taffy BRODESSER-AKNER.  
Les Fletcher sont l’incarnation d’une 
certaine idée du rêve américain avec 
l’usine familiale et leur demeure dans 
cette banlieue aisée proche de New 
York. Mais lorsque Carl, le père et 
héritier de l’entreprise, est kidnappé 
contre rançon, la violence arbitraire 
de cet acte a l’effet d’une bombe à  
retardement sur lui et ses proches. 

Nourrices,  
Séverine CRESSAN.

Dans un village où les familles vivent 
de la vente de lait maternel, Sylvaine  
accueille chez elle une petite fille 
de la ville. Une nuit, en forêt, elle  
découvre un bébé abandonné, avec 
à ses côtés un carnet relatant son  
histoire. Quand celle dont elle a la garde 
meurt dans son sommeil, elle échange 
les bébés. 

Du 3 au 28 février, cette édition vous propose de  
découvrir le système solaire avec des expériences  
interactives, des découvertes étonnantes et rencontres 
autour de l’astronomie. Le programme complet sur 
mediatheques.coeuressonne.fr
La médiathèque de Marolles-en-Hurepoix accueillera 
à cette occasion :
• �« Constellations numériques » par le Télescope  

itinérant le 7 février. Immersion dans la voûte  
céleste avec la création de votre constellation numérique

• �Atelier « Vers l’infini et l’au-delà » par l’Exploradôme. Réalisation 
d’un projecteur de constellation le 21 février

> Focus sur les « Semaines du numérique du réseau 
des médiathèques : Cap sur l’astronomie »   

> �27e salon du livre de jeunesse
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I ASSOCIATIONS SPORTIVES 

Bien que l’hiver soit là, le club USM COURSE/MARCHE  
persévère dans son dynamisme sportif et si vous n’avez 
pas pu venir à la journée des associations, sachez que vous  
serez les  bienvenus tout au long de l’année pour pratiquer  
la discipline qui vous plaira le plus.

Quatre rencontres hebdomadaires vous permettront de 
progresser efficacement, mais, si vous venez moins, peu 
importe, le tout est de participer ! 

Tous nos vœux pour cette nouvelle année ! 
Comme bonne résolution, pensez au sport, pensez au vélo 
et venez nous rejoindre !!!
Notre école de VTT (Ecole Française de Vélo EFV) pour 
jeunes tourne à plein régime. Le créneau du samedi de 9h  
à 11h est complet. Les jeunes apprennent le pilotage du 
VTT, la sécurité et la mécanique vélo ainsi que le respect de  
l’environnement.
Aussi, les adhérents vététistes se retrouvent chaque  
dimanche matin pour une randonnée sportive en forêt et 
participent à des événements extérieurs. 

Côté route, les cyclistes se retrouvent une à deux fois en 
semaine et les dimanches matin pour des sorties convi-
viales et adaptées. De plus, afin d’encourager la pratique 
du vélo, nous vous proposerons 6 randonnées découvertes 

USM Marche et course

USM cyclotourisme et la Cyclerie

Les mardis et jeudis soirs, vous serez attendus sur le stade 
pour des séances dites « techniques » (détail sur le site  
www.usmathletismemarolles.fr) alors que les samedis  
matins (9h30 l’hiver et 9h l’été) seront dédiés à des sorties 
plus longues. 
Enfin, le dimanche à 9h, vous seront dispensés des cours  
de renforcement musculaire pour amplifier encore vos  
performances. 
Rejoignez-nous et que 2026 vous garde en pleine forme pour 
pratiquer les sports et loisirs qui vous séduisent ! 
Très bonne et heureuse année sportive !

adaptées à tous, au départ de la mairie à 13h45 les samedis 
11, 18 et 25/04 ainsi que les 6, 20 et 27 juin. Venez avec 
votre vélo en bon état (nous pouvons vous en prêter un),  
le casque et de l’eau.
Côté éducation, nous interviendrons dans les classes de 
CM2 pour dispenser le ‘Savoir Rouler à Vélo’ (SRAV). Aussi, 
nous proposons des sessions de mécanique vélo au collège.

Quant à la Cyclerie (Ne jetez plus votre 
article usé de sport, nous le recyclons !), 
elle est ouverte les mercredis de 14h 
à 16h et les samedis de 14h à 17h à la 
ferme, 3 grande rue. Nous y mettons  
régulièrement des vélos en vente selon 
les arrivages.
N’hésitez pas à nous contacter :  
usmvtt91630@gmail.com. 
À bientôt.

Le bureau
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Compétitions :
En septembre et octobre, une équipe dames et une équipe 
hommes étaient engagées dans le Challenge de l’Essonne. 
Les hommes ont fini 6e de leur poule et les dames 5e. 
Bravo à tous les compétiteurs et compétitrices !
En +55 ans, une équipe hommes jouait en division excellence 
et a fini à la très belle 2e place.

La vie du club :
• �Samedi 4 octobre, le nouveau court 3 en terre battue  

artificielle a été inauguré en présence de M. le Maire, de 
son adjoint aux sports, du secrétaire général du Comité 
de tennis de l’Essonne ainsi que de M. BROSSERON Eric, 
président de la section tennis et des membres du bureau. 
De belles parties attendent les adhérents, où effets et 
glissades seront les bienvenus !

• �Samedi 13 décembre, nous avons organisé la traditionnelle 
fête de Noël avec les enfants de l’école de tennis, âgés 
de 5 à 11 ans. Entre activités sportives et bricolages 
de Noël, tout était réuni pour passer un moment festif. 
L’après-midi s’est conclu par un goûter tous ensemble, 
rempli d’éclats de rires !

• �Après une année de formation, Erwann a réussi son Certificat 
de Qualification Professionnelle Educateur Tennis (CQPET) 
et peut désormais encadrer des séances d’entrainement 
au sein du club. C’est une belle progression pour Erwann, 
joueur au club depuis 2012, et un bon complément à ses 
études STAPS.

• �Gabin , notre nouveau Service Civique, a pris ses fonctions 
le 1er septembre pour une durée de 10 mois. Ses princi-
pales missions tournent autour de la communication vers  
les adhérents, la gestion d’animations, l’écologie. Il doit 
également se former auprès du Comité de l’Essonne et 
être présent sur des événements tels que le TIM (tournoi 
international master moins de 14 ans).

A NOTER dans les agendas : samedi 6 juin l’USM Tennis  
fêtera ses 50 ans à la salle des fêtes de Marolles !
Pour toute demande d’informations, venez nous retrouver 
tous les samedis matins au clubhouse de 11h à 12h (hors 
vacances scolaires). Et suivez-nous sur nos réseaux ….

On continue sur notre lancée

2026 vient de débuter. C’est encore le moment pour l’USM 
Vo Co Truyen d’adresser ses meilleurs vœux à tous ses  
pratiquants et leur famille. 

Avant de parler de la suite de la saison, il nous faut revenir 
sur la fin de l’année 2025.
Notre saison a bien débuté en septembre. Nous sommes 
d’ores et déjà fiers de nos pratiquants qui par leur travail et 
leur rigueur font des beaux progrès.

D’ailleurs ce travail a pu être montré aux familles lors des 
démonstrations de notre arbre de Noël le 16 décembre.
À cette occasion des cadeaux ont été offerts aux petits et 
grands Vo Sinh. Un buffet a permis aux pratiquants comme 
à leur famille de terminer la soirée sur une note gourmande 
avec l’esprit convivial et familial cher au club.

Nous vous remercions tous pour votre présence, votre 
bonne humeur et vos plats.

En 2026, le club co-organise de nouveau pour son école  
la coupe Nationale Minh Long France le week-end du  
21-22 mars à Lardy. 

Nous aurons l’occasion de dresser le bilan de cette  
compétition et des autres évènements de notre club dans  
le prochain numéro d’Info Mag.

USM Tennis USM Vo Co Truyen

Équipe dames

Équipe + 55 ans Erwann Gabin

Le bureau
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USM Taekwondo 

BONNE ET HEUREUSE ANNÉE 2026 - 새 해 행 복 2026

Tout d’abord nous remercions vivement nos 60 licenciés  
- enfants, ados et adultes - pour leur confiance et leur  
fidélité. Nous espérons que le taekwondo vous apporte  
plaisir, respect et paix intérieure. 
Résumé d’un début de saison 2025/2026 intense et pleine 
de promesses.

• �Bravo à notre team combat pour 
sa performance lors du dernier 
Championnat Essonne combat à 
St-Michel-Sur-Orge. Ils étaient 4 à  
représenter avec bravoure leur 
club lors de cette compétition. 
L’USM Taekwondo termine 25e sur 
31 clubs inscrits. Bravo à Damien 
(médaille d’or en master -80 Kg) 
et Yohann (médaille de bronze en 
master -68 Kg). Malheureusement, 
nos 2 plus jeunes combattants - 
Aksel (benjamin -27 Kg) et Ethan 
(cadet -37 Kg) se sont arrêtés en  
¼ de finale. Nous les félicitons  
sincèrement tous les quatre, d’autant qu’ils participaient  
à leur première compétition. Enfin nous remercions  
Cédric et Antoine pour leur coaching tout au long de ce 
championnat départemental.

• �Le 5 décembre nous avons participé à la soirée Téléthon 
lors de laquelle les Marollais et Marollaises ont pu tester 
et s’amuser avec notre système d’E-training.

L’année 2026 sera également placée sous le signe de la 
pédagogie : Cédric et Antoine vont se présenter respecti-
vement à l’examen de leur 3e et 2nd dan. Quand à Yohann,  
il devrait commencer sa formation pour le D.I.F. 
Nous leur souhaitons à tous les trois une bonne réussite.
Pendant toute l’année, n’hésitez pas à venir au club pour 
tester le taekwondo, cet art martial coréen accessible dès  
4 ans qui permet de développer concentration et confiance 
en soi. Il vous aidera également à canaliser votre énergie et 
à mieux gérer vos émotions.

Plus 
d’informations >

Le bal du 12 juillet a rencontré un vif succès, grâce à la  
dynamique prestation du groupe « Sans Sucre Ajouté ».

Le 22 novembre, la soirée disco a fait sensation : les nombreux  
participants, tous costumés, ont profité d’une ambiance 
électrisante et ont enflammé la piste de danse.

Et enfin nous avons terminé l’année sur une soupe Marollaise  
offerte à tous.

La compagnie des Hermines 
Merci à notre public.
Merci à tous d’être venus « réveillonner » avec nous aux 
Ménuires pour le plaisir et pour le rire. 

Pour ceux qui n’ont pas pu être là et qui voudraient  
découvrir La Sœur du Grec, voici les dates de nos prochaines 
représentations :
• �samedi 31 janvier à 16 h à Saint-Vrain (salle paroissiale - 

rue de La Croix-Blanche) - horaire à confirmer
• �vendredi 27 mars à 20h30 à Leudeville au profit de « Une 

Jonquille pour Curie » (salle des Loisirs - 10 Grande Rue)
D’autres séances sont encore à fixer. 
Surveillez notre site www.lacompagniedeshermines.com  
ou inscrivez-vous à notre newsletter.
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La matinée fut dédiée à Épernon, ancienne cité médiévale 
stratégiquement située. 
La visite a mis en évidence son double héritage : son rôle 
défensif contre les Anglo-Normands et sa prospérité en tant 
que grand centre carrier. 
La pierre d’Épernon, acheminée par le chemin de fer au  
XIXe siècle, a notamment servi aux travaux haussmanniens  
à Paris.
Après le déjeuner, l’après-midi s’est concentrée sur le  
majestueux Château de Maintenon. Cette demeure est  
indissociable de Françoise d’Aubigné, Marquise de Maintenon,  
qui devint l’épouse secrète du Roi Louis XIV.
La visite s’est conclue par les sublimes jardins à la  
française, dessinés par André Le Nôtre, et la vue specta-
culaire sur l’Aqueduc de Vauban. Ce colossal projet, commandé  
par Louis XIV pour alimenter Versailles, fut abandonné en 
raison de son coût faramineux.
Cette journée a offert un riche aperçu de l’histoire régionale, 
allant de la robustesse industrielle d’une cité médiévale  
à l’intimité d’une figure centrale de la Cour royale.

Histoire et Patrimoine   

Samedi 13 septembre 2025 : Amiens Jeudi 25 septembre 2025 : Epernon et Maintenon

Retour sur les 2 dernières sorties de l’année 2025 des adhérents d’Histoire et Patrimoine 
De la lumière des sommets gothiques et jardins flottants d’Amiens à la Cité Médiévale d’Epernon au Faste Royal 
du château de Maintenon.

La matinée a été consacrée à la Cathédrale Notre-Dame, 
considérée comme la plus vaste cathédrale médiévale du 
monde. Les adhérents ont pu admirer sa nef de 42 mètres 
de haut, le célèbre labyrinthe en dallage noir et blanc, et 
des œuvres majeures comme l’Ange Pleureur et les stalles 
sculptées.
L’après-midi, les canaux et vieux quartier. Après le déjeuner,  
l’accent a été mis sur l’histoire fluviale de la ville. 
Une promenade commentée en barque dans les  
Hortillonnages, surnommés la « Venise du Nord », un site 
unique de jardins flottants et de canaux.
La journée s’est achevée par la découverte du quartier  
historique de Saint-Leu. Né au Moyen Âge comme centre  
artisanal grâce aux moulins de la Somme, ce quartier  
charme aujourd’hui par ses ruelles colorées et ses  
dernières traces de son passé fluvial.
La visite a offert un aperçu complet de l’identité amiénoise,  
mêlant grandeur gothique et charme pittoresque des  
canaux et du vieux quartier.
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I ASSOCIATIONS

Un grand merci aux associations, particuliers, à la commune  
du Plessis-Pâté, au Groupement des Parents Indépendants 
de Marolles-en-Hurepoix (GPIM) qui ont bien aidé le Père 
Noël à remplir sa hotte en offrant jouets, jeux de société, 
jeux éducatifs, livres…

Un autre merci aux jeunes élus du CME qui, sous l’égide 
de Madame Valérie DESPAUX, ont confectionné  
30 boîtes-cadeaux pour que le Noël des enfants des  
personnes accueillies aux Restos du Cœur ne soient pas 
oubliés. 
Toute notre gratitude aussi au service technique de la 
commune qui a assuré délicatement les différents transferts 
des jouets nécessaires pour cette manifestation. 
Nos plus vifs remerciements également à l’adresse de la 
Municipalité qui vient de nous affecter un local complé-
mentaire, plus conventionnel, qui nous permettra de mieux 
sécuriser et sauvegarder en toutes saisons notre réserve 
de produits à distribuer.
Un grand merci aux associations, particuliers, à la commune  
du Plessis-Pâté, au Groupement des Parents Indépendants 
de Marolles-en-Hurepoix (GPIM) qui ont bien aidé le Père 
Noël à remplir sa hotte en offrant jouets, jeux de société, 
jeux éducatifs, livres…

Une collecte nationale sera organisée les vendredi 6 et 
samedi 7 mars 2026 de 8h30 à 20h à Carrefour Market et 
également, cette année, à LIDL. Si vous souhaitez nous 
aider à assurer une permanence de deux heures ou plus 
dans l’un ou l’autre de ces magasins, inscrivez-vous avant 
le 20 février 2026 sur ad91.marolles@restosducoeur.org. 
Toute l’équipe des bénévoles vous souhaite à toutes et à 
tous une bonne et belle année 2026 avec une pensée toute 
particulière pour les personnes qui sont dans la précarité.

Lancement de la 41e campagne des Restos du Cœur dans 
un environnement de plus en plus difficile.
La 40e campagne qui s’est achevée mi-novembre 2025 a  
montré l’ampleur croissante du phénomène de  
paupérisation généralisée d’une partie de plus en plus 
massive de la population. Ce constat ressort clairement 
du bilan de l’activité de notre Centre de Marolles : malgré  
le départ de 13 familles totalisant 40 personnes vers le 
nouveau Centre de Lardy, nous avons accueilli 69 familles, 
soit 160 personnes dont 12 enfants de moins de 3 ans,  
ce qui représente une augmentation de 12 % par rapport 
à la campagne précédente. Nous avons servi 19 345 repas 
(17 100 en 2024). Pour cette 41e campagne, la tâche sera 
également rude avec vraisemblablement un nouvel  
accroissement de la fréquentation rendant d’autant plus 
complexe l’indispensable accompagnement global des 
personnes accueillies. Notre Centre doit se préparer 
à mettre tout en œuvre pour s’adapter à cette situation  
préoccupante et répondre toujours présent en dépit de 
ses capacités opérationnelles et humaines qui ne sont pas  
indéfiniment extensibles.

Pour relever ce défi, l’équipe actuelle 
a besoin d’être renforcée : deux ou 
trois bénévoles supplémentaires  

seraient les bienvenus. Nous comptons sur votre  
solidarité, votre implication personnelle pour nous  
apporter ce soutien qui nous est indispensable. 

Contacter Didier SAKSIK  06 28 37 18 67

Pour la deuxième année consécutive, le Père Noël est 
venu le samedi 20 décembre 2025 à la rencontre des  
enfants des Restos du Cœur, les bras chargés de jouets  
et de cadeaux. Quel plaisir de voir tous ces enfants  
émerveillés par tant de cadeaux inattendus. 

Venez apprendre l’ANGLAIS et/ 
ou l’ESPAGNOL en vous amusant !

L’association a pour objectifs de promouvoir 
l’apprentissage de l’anglais et de l’espagnol 

ainsi que de favoriser l’échange sur  
différentes cultures. Renseignements  

et inscriptions : 
par e-mail ou par téléphone. 07.68.96.49.79  

happyschooldemarolles@hotmail.fr 
www.facebook.com/HappySchoolMarolles91

Happy School  
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Le 14 Février, rendez-vous à la Salle des Fêtes 
à 20h30 accueil dès 19h45

ASSOCIATIONS I

Solidarités Nouvelles 
pour le Logement

Amis, Marollais, retrouvons-nous, 
le 14 Février à la Salle des Fêtes, 
pour assister à : la Comédie Musicale 
« Le voyage dans la Lune » d’Offenbach
Spectacle-solidaire au profit de SNL.
Réservation en scannant 
ce QRcode
ou en appelant 
le 06 51 05 81 17.
En 1865, Jules Verne publie « De la terre à la lune ». Ce roman 
inspire Jacques Offenbach qui crée en 1875 « Le voyage dans 
la Lune » au Théâtre de la Gaïté, à Paris.
En 150 ans, cet «opéra-féerie» a été l’objet de plus de  
240 adaptations !
Le 14 Février, jour de la Saint-Valentin, sera jouée la  
version « comédie musicale » chantée et dansée, tout entière,  
dédiée à l’Amour.
Des Terriens vont débarquer sur la Lune dont les habitants 
n’ont jamais entendu parler d’Amour.
L’Amour va alors se répandre sur la Lune transformer les 
relations entre les Luniens, et bouleverser la tranquillité de 
la vie sur notre satellite. Vous en connaîtrez la suite et le 
dénouement le 14 Février !
Une belle histoire pour la Saint-Valentin !
Alors, au 14 Février ! Si vous n’avez pas encore réservé  
votre place, faites-le vite. 
Possibilité de stationnement au parking Bineau.

Rappelons que SNL (Solidarités Nouvelles pour le  
Logement) vient en aide aux personnes en situation  
de précarité n’ayant pas accès au logement social.
https://www.solidarites-nouvelles-logement.org/ou-nous- 
trouver/snl-essonne/

La FNACA 

Association interparoissiale
En 2026 père Luc nous accompagnera  
à chaque moment fort de notre  
communauté !
À l’écoute de chacun, n’hésitez pas à 
le contacter.

Quelques dates clefs :
Le 8 février onction des malades.  
N’oubliez pas de vous inscrire auprès 
du presbytère.

Carême commencera cette année mercredi 18 février avec 
le Mercredi des Cendres et nous cheminerons ensemble 
jusqu’à Pâques dimanche 5 avril.
Afin de préparer notre participation au vide grenier du  
1er mai 2026 à Marolles, nous pourrons recevoir vos dons 
dans des cartons fermés de préférence (pour faciliter la  
manutention) en mars et avril. Merci pour votre générosité.

La kermesse annuelle tant attendue aura lieu cette année 
en juin. Pensez à réserver le dimanche 14 juin ! Barbecue, 
animations musicales, jeux en tout genre. Un beau moment 
en perspective à la ferme ! Ouvert à tous!
Le secrétariat du presbytère vous accueille tous les samedis 
hors vacances scolaires au presbytère de Marolles de 10h  
à 12h ou au 01 69 14 80 22.
Pour tout besoin en salle pour vos événements 
ou informations diverses -> assipmarolles@gmail.com.

Notre Assemblée générale a eu lieu le samedi 8 novembre 
2025 dernier salle Gaillon avec une très grande présence  
de nos adhérents que nous remercions. 

À l’issue de cette réunion,  
le Président Paul Fradin à 
remis au nom de la Fnaca  
Nationale une décoration pour 
services rendus à l’Association,  
la Médaille d’Honneur à  
Bernard LECOQ, membre actif 
et porte-drapeau depuis 
de nombreuses années au  
Comité Local.

Je profite de ce message, au 
nom du Comité FNACA de 
Marolles-en-Hurepoix, pour 
présenter tous mes vœux 
de bonheur, réussite et santé pour l’année 2026, à tous les  
Marollais, anciens combattants ou simples citoyens.

Il est aussi important de se souvenir de tous les jeunes qui 
ont combattu pour la Paix. Le 19 mars prochain, comme 
tous les ans, une cérémonie d’hommage aux Anciens  
Combattants d’Algérie sera organisée afin de commémorer 
la signature du Cessez-le-Feu de cette guerre qui a duré  
10 ans. L’heure de cette cérémonie au Monument aux Morts 
sera communiquée ultérieurement. 

Nous attendons une grande participation de votre part.

Aujourd’hui la guerre est aux portes de l’Europe, en Ukraine, 
Pays que nous soutenons.
Souhaitons que cette année 2026 y ramène la Paix.
Meilleurs Vœux pour 2026.

Pour le Comité FNACA
de Marolles-en-Hurepoix,

le Président, Paul FRADIN



Janvier 202626

I ASSOCIATIONS

Les amis du jumelage
Les Amis du Jumelage vous souhaitent une bonne année 
2026, une bonne santé et beaucoup de bonheur.

Nous recevrons nos amis Allemands de Coppenbrügge   
durant le week-end de l’Ascension  et nous irons à Southam 
durant le week-end de la Pentecôte.

Nous n’oublierons pas notre ville jumelle du Mali,  
Lakamané qui vit en ce moment  une période  très difficile. 
Nous essaierons de leur apporter de l’aide pour l’achat de 
fournitures scolaires et de semences pour que produisent 
leurs périmètres maraîchers.

Le Conseil d’Administration

Le LOTO des Amis du Jumelage aura lieu le samedi 7 mars 
2026 à la salle des fêtes.
Comme l’année dernière vous pourrez réserver vos places 
par mail et sur place, pour cela vous aurez la possibilité de 
le faire, les samedi 14 février et 21 février 2026 de 10h à 12 h 
à la salle des fêtes, salle Jean DURNEY.

L’ouverture des demandes de Bulletin de réservation par 
MAIL se fera aussi à partir du 10 février 2026 au : 
lotojumelagemarolles@gmail.com  
et le retourner à la Mairie avant le 6 mars 2026 accompagné  
d’un règlement d’acompte de 5 € par place réservée, dans 
une enveloppe fermée adressée aux 
AMIS du JUMELAGE, mairie - 91630 marolles en Hurepoix.

Votre acompte sera déduit du montant de vos achats de 
cartons. La salle ouvrira ses portes à 18h30 pour fluidifier  
l’entrée. Les jeux débuteront à 20h15 et comporteront  
26 parties plus le mini bingo. 

ATTENTION, l’an passé nous avons eu une forte demande 
de réservation, les places étaient écoulées 10 jours avant 
le LOTO. Les pré-réservations seront valables 5 jours,  
ne tardez pas pour réserver vos places si vous voulez  
participer.
En vous remerciant de votre confiance.

L’équipe du Loto des Amis du jumelage

UNC 

En ce 11 novembre 2025, le général CHAUVANCY, président 
de l’Union Nationale des Combattants de Marolles-en- 
Hurepoix, a remis les insignes de chevalier de la Légion 
d’honneur à Maurice ROBERT, Marollais de longue date,  
âgé de 101 ans. 
Ancien de la 2e division blindée du général LECLERC, il a 
contribué à la libération de la France à partir de 1943 avant 
de rejoindre le corps expéditionnaire d’Extrême-Orient où 
il est grièvement blessé en 1946. 
Comme le précisait le président de l’UNC dans son  
discours, « Avoir l’honneur de remettre les insignes de  
chevalier de la Légion d’honneur est un privilège rare qu’il 
faut savoir apprécier à sa juste valeur. Les remettre à un  
ancien combattant qui s’est battu contre les Allemands est un  
privilège encore plus rare. »

Le drapeau et une délégation de la section locale de la  
société des membres de la Légion d’honneur ainsi qu’un  
représentant de l’association des Anciens de la 2e DB  
accompagnaient le futur légionnaire durant cette cérémonie.

Comme le rappelait le président de l’UNC, « M. Maurice  
ROBERT comme beaucoup d’anciens combattants n’est pas 
un héros. Il est simplement un citoyen français qui, par devoir  
patriotique, a fait le choix de contribuer à libérer le territoire 
français de son occupant. Cela est d’autant plus exemplaire 
qu’il n’a pas fait ce choix quand la victoire était au bout du fusil ». 

Lors de la cérémonie nationale commémorant les 80 ans 
de la Victoire de 1945, M. Maurice ROBERT avait aussi été 
mis à l’honneur le 8 mai 2025 sous l’Arc de Triomphe par  
le président de la République.

Général François CHAUVANCY, 
président de l’UNC de Marolles-en-Hurepoix
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MJC - CommuniquéLire et faire lire : intervention 
au 16e salon d’art de Marolles 
(du 13 au 17 octobre 2025)

Pour sa 16e édition, ce salon d’art a eu recours à l’association Lire 
et faire lire pour remplacer un intervenant indisponible. 
En effet, cette année, le Centre d’art contemporain de  
Brétigny/Orge, habituel partenaire de ce salon, ne pouvait  
assurer cette année sa mission de médiation auprès des  
scolaires. 
Lire et faire lire a proposé des séances de lecture  
d’ouvrages portant sur l’art et adaptés aux âges des enfants,  
et l’adjointe au maire en charge de la vie Culturelle,  
Nathalie RIVA-DUFAY s’est montrée immédiatement  
enthousiaste.
Quelques réunions et un travail préparatoire soigné ont  
permis d’aboutir à un dispositif permettant à des groupes d’une 
quinzaine d’enfants* de bénéficier de la lecture et de voir les 
livres dans de bonnes conditions. 
Ce dispositif était bien sûr au sein même du salon proposant 
cette année 224 œuvres de 22 artistes. 
Ainsi, pas moins de 18 classes (de la maternelle au CM2)  
et leurs enseignants ont pu découvrir et apprécier cette  
médiation avec : « Le chat de Monet », « la chambre de Vincent »,  
« Cendrillon au musée », etc...
Pour en savoir plus sur Lire et faire lire : 
https://www.lireetfairelire.org/

*à son arrivée, la classe est divisée en 2 groupes : l’un va visiter le 
salon, l’autre écouter les histoires, puis on inverse.

Francis PREUD’HOMME et Nathalie RIVA-DUFAY

Durant près de 3 ans, la mairie a accompagné et  
apporté son soutien constant à la MJC, confrontée  
à des difficultés financières et une crise du bénévolat. 
Ces mesures n’ont pas permis de pérenniser cette 
association qui, lors d’une assemblée générale  
extraordinaire le 28 novembre dernier, a été dissoute.

La mairie :
• �souhaite poursuivre avec chacun des professeurs 

qui le désire, pour maintenir les activités en place.
• �effectue une étude pour proposer de futurs tarifs,  

plus attractifs, et revoir les modalités  
d’inscription.

Le gala de fin d’année aura bien lieu 
le samedi 27 juin 2026.

Retour en images lors du salon des talents cachés
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GPIM
Le GPIM est une association de parents d’élèves présente 
sur les 4 établissements Marollais (les 2 maternelles,  
l’élémentaire et le collège). En tant que parents bénévoles, 
nous organisons et/ou participons à des événements afin 
de reverser aux coopératives scolaires tous les bénéfices qui 
serviront à réaliser des projets de classe, des sorties, ...

Bilan de nos actions en 2025 qui ont permis de redistribuer 
plus de 2700 € aux écoles :
• �Vente d’objets personnalisés avec dessins des enfants 

(serviette microfibre en projet d’école, gourde en projet de 
classe) pour la maternelle Vivier.

• �Vente de chocolats pour le financement du bal des CM2  
et de la fête des écoles.

• �Communication pour promouvoir la semaine du Festival 
du Livre (événement dans les écoles dont un pourcentage 
des ventes permet l’achat de nouveaux livres dans les 
classes).

• �Le 22 mars, nous avons initié, avec l’appui du collège 
Saint-Exupéry et de la FCPE, une nouvelle édition du  
Forum des Métiers et de l’Orientation, où plus de 50  
intervenants ont pu échanger avec de nombreux élèves de 
4e et de 3e.

• �Le 26 mars, vente de crêpes à la maternelle Gaillon.
• �Le 21 juin, nous avons à nouveau organisé la Fête des 

Écoles, réunissant les maternelles et l’élémentaire, sur 
le thème des Mangas. Les enfants de l’école élémentaire 
ont pu chanter lors des chorales, orchestrés par M. RAVAUD, 
directeur de l’élémentaire, et par les enseignants. Les 
élèves de CM2 ont aussi fait leur démonstration de batu-
cada. De nombreux stands de jeux étaient tenus par des 
parents et par des associations Marollaises (École de 
Musique, Happy School, USM Football et USM Taekwondo). 

Cette année encore, la tombola a remporté un franc  
succès avec des lots généreusement offerts par nos  
différents partenaires.

• �Le 24 juin, nous avons chapeauté les élèves de CM2 lors de 
leur bal de fin d’année. Cela leur a permis de fêter, avec 
leurs camarades et les enseignants, leur départ de l’école 
élémentaire. 

• �Le 30 août, nous avons participé à la Fête de la Rentrée, 
organisée par la Mairie, en tenant la buvette avec vente de 
gâteaux.

• �Le 23 novembre, nous avons organisé la 2e édition du  
salon « Vide ta chambre », et nous avons tenu une buvette 
avec boissons chaudes, sandwiches et gâteaux. Un espace 
« dons » a été mis en place pour le Noël des enfants des 
Restos du Cœur.

L’année 2026 se profile sous les meilleurs auspices avec 
d’aussi beaux projets pour soutenir nos écoles et les élèves.
Le GPIM vous souhaite une belle année et la réussite  
scolaire pour vos enfants !

Modélisation & Animation 3D
L’atelier Creatik compte cette année 33 adhérents, âgés de  
11 à 72 ans, dont 11 nouveaux, avec près de la moitié d’adultes.
La section 3D travaille autour d’un thème commun : la  
réalisation d’images et d’animations inspirées des jeux vidéo.

En parallèle, un court métrage, 
entamé l’an dernier, poursuit sa  
finalisation. L’arrivée de nouveaux 

 adhérents a permis d’enrichir 
l’équipe et de faire progresser 
le projet indépendamment du 
thème de l’année.
Enfin, nous sommes très fiers 
d’annoncer que plusieurs de 
nos adhérents poursuivent 
leur passion en intégrant des 
écoles spécialisées reconnues, 
ce qui témoigne de la qualité de  
l’accompagnement offert par 
l’atelier Creatik.

Robotique
La section robotique réunit 17 enfants, dont 5 sélectionnés  
en Équipe de France. Citons Jules DERUBE et Nolan FERRY,  

deux Marollais déjà vice-champions 
 d’Europe !

Deux jeunes filles sont adhérentes 
cette année encourageant d’autres 
jeunes filles à découvrir les STIM  
et à tenter l’aventure.

L’activité, entièrement basée à Ma-
rolles, développe les compétences 
des jeunes autour de l’ingénierie, 
de la conception et de la construction 
de robots.
Tous se retrouveront pour Creatik 
Robotik Cup, organisée le 30 mai à 
la salle des fêtes et ouverte au public !

Le collège de Marolles est également engagé dans cette 
dynamique : l’atelier Creatik prête du matériel et travaille 
étroitement avec le professeur de technologie pour initier 
davantage d’élèves à la robotique.

L’Équipe de France, vice-championne d’Europe, poursuit  
quant à elle sa préparation en vue des prochaines  
compétitions internationales.

Creatik  
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Naissances
17/09	 Ali NIOKANE
25/09	 Bruna VILA GOMES
12/11	 Sahïl MZE MDOIHOMA
16/11	 Elise CHITER MERSEL
17/11	 Evy SORANZO    

Du 16 septembre 2025 au 14 janvier 2026 

POUR MAROLLES, UN DÉFI POUR L’AVENIR 
Chères Marollaises, chers Marollais,
En ce début d’année 2026, toute notre équipe vous adresse 
ses vœux les plus chaleureux de santé, de réussite et de 
sérénité.
2026 sera une année décisive pour Marolles. Après 18 ans 
d’une gouvernance marquée par le manque de concertation,  
une communication minimale et des décisions souvent 
prises sans vision d’ensemble, il est temps de retrouver 
un cap clair pour notre commune.
Le constat, vous le partagez largement avec nous :
– Notre jeunesse, pourtant une richesse, n’est pas  
suffisamment accompagnée.
– L’urbanisation est subie : les habitants ne sont que  
rarement associés aux choix qui vont transformer  
durablement leur cadre de vie.
– La végétalisation, pourtant indispensable face au  
changement climatique, se limite à des actions  
ponctuelles, insuffisantes et sans trajectoire globale.
– Aucune stratégie cohérente n’a été menée en matière de 
circulation, stationnement et mobilités douces.
– Notre patrimoine communal manque d’entretien et de 
planification.
– La pression fiscale augmente, notamment via la part in-
tercommunale, tandis que les engagements de maîtrise 
des dépenses n’ont pas été tenus.
– Trop de projets sont lancés sans réelle écoute, sans 
étude d’usage, sans analyse de leur impact sur les coûts 
de fonctionnement, et sans échange préalable avec les 
habitants.

Les exemples récents parlent d’eux-mêmes :
Le city-stade et la cour oasis (240 000 € au total), large-
ment contestés car pensés sans concertation. 
La MJC dissoute après des années d’alertes ignorées. 
L’avenue Charles-de-Gaulle réaménagée avec des  
incohérences évidentes : trottoirs rétrécis, places mal  
dimensionnées, absence totale de solution pour les  
vélos… autant de décisions découvertes par les habitants 
une fois les travaux terminés.
Et de nombreux engagements annoncés mais jamais 
concrétisés.
Il est temps d’ouvrir une nouvelle page pour Marolles : 
une gestion transparente, participative, où chaque projet 
est réellement étudié, chiffré, financé et présenté publi-
quement avant d’être décidé.
Le 15 mars 2026, vous aurez le choix d’un Marolles  
qui écoute, qui maîtrise son avenir et qui respecte ses  
engagements.
Très belle année 2026 à toutes et à tous.

N MURAIL, I GOLDSPIEGEL, S LEONARD, F CHAUVANCY, 
C TUSSIOT

MAROLLES ENSEMBLE

En raison des échéances à venir, et en accord 
avec les dispositions du code électoral, cette 
tribune politique est interrompue jusqu’aux  
prochaines élections municipales qui auront lieu 
les dimanches 15 et 22 mars 2026. 

Les élus de Marolles Ensemble 

GROUPE MAROLLES FORT ET VERT

• Nous espérons que vos fêtes de fin d’ année se sont bien 
passées, nous vous souhaitons une bonne et heureuse  
année 2026, qu’ elle nous apporte la Santé, la Paix. 
• C’est avec une certaine tristesse que nous vous informons 
que le groupe « Marolles Fort et Vert » (For ever) ne  
présentera pas de liste lors des prochaines municipales, 
faute de citoyens intéressés et/ou volontaires. Nous 
tenons à remercier les citoyens qui nous avaient fait 
confiance en 2020, nous avons toujours étaient fidèles 
à nos engagements et convictions, nous avons toujours 
défendu les intérêts des habitants, des personnels et des 
enfants. Pendant cette mandature , nous pouvons que  
regretter que M le Maire n’ai pas tenu ses engagements 
en matière de consultations, réunions d’information 
comme il s’était engagé, nous n’en attendons pas plus 
avec M Murail, qui a été pendant plusieurs années conseiller,  
adjoint de M Joubert, il a été le fossoyeur du service  
jeunesse d’ ailleurs.

Donc entre le Calife (M Joubert) qui s’accroche à sa 
charge de maire et Iznogoud qui veut être Calife à la place 
du Calife et qui en rêve depuis qu’il était en culotte courte 
comme M Sarkozy rêvait d’être président, on a vu ce que 
cela a produit. Nous espérons que le prochain Maire 
sera plus impartial, fera moins de clientélisme, et qu’il  
considérera tous les citoyens sur un même pied d’égalité,  
qu’il fera du développement durable une priorité, de la  
défense des commerces de proximité une nécessité, de 
l’urbanisme une réflexion concertée (En ce qui concerne 
les 500 logements prévus M Murail vous ment en disant que  
M Joubert est responsable, il s’agit d’une obligation 
d’aménagement régionale qui dépasse de loin les  
compétences du maire); en clair nous ne faisons confiance 
à aucun des 2 candidats déclarés à l’instant T.

Il n’en reste pas moins que nous serons vigilants en  
participant aux CM et diverses réunions futures qui nous 
seront proposées et ouvertes, en matière de politique 
économique, d’aménagement, de développement, d’envi-
ronnement. Nous pensons créer une asso de citoyens qui 
pourra peser sur la politique communale.

Comme à notre habitude nous terminerons par des  
citations.
Benjamin Franklin L’ honnêteté est la meilleure politique
Tristant Bernard L’ honnêteté n’ est pas un habit du  
dimanche mais un vêtement de tous les jours. 
Alphonse Karr Par la politique on arrive à l’argent, aux 
places et aux honneurs.
                   LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE.

Décès

ÉTAT CIVIL I

TRIBUNES I

Félicitations aux 
heureux parents 
et bienvenue aux 
nouveau-nés

19/09	 Michel TROCKA      
29/10	 Thomas BALTAR  
12/12	 Mylène HARCHÉ née JACQUOT 
17/12	 Marie-Lise RAGOT née BREGEAT
23/12	 Didier STEFANI  
09/10	 Marie JOSSELIN née NICOLAS 
31/10	 Véronis SOARES
12/12	 Jacqueline LÉPINAY née RENARD 
30/12	 Jean-Paul DURAND
11/01  	 Aniela DESSAINT née GWIZDAK

Toutes nos sincères condoléances aux familles

Mariages
20/09	 Jean-Luc PASQUIER & Élodie ANDRADE  
25/10	 Pierre MARCHAL & Faustine BRUNIER  
25/10	 Aymen BEN JABER & Catia DOS SANTOS GONCALVES
29/11	 Sofiane CHAARANE & Pauline JOMBART
13/12	 Fabrice EDOUARD & Claude Paméla KOHPE NTOHNGO  
Félicitations aux heureux mariés

Décès de Mme SOURDILLAT 
Ancienne directrice de l’école élémentaire
Marollaise depuis 1973, institutrice à l’école élémentaire 
Roger VIVIER dès 1976, Mme SOURDILLAT en avait pris  
la direction en 1993, jusqu’à sa retraite, en 2001. 
Elle nous a quittés le 2 novembre. Nous témoignons 
notre soutien à sa famille.
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URGENCES
• �SMS : 114 

Pour tous ceux qui ont des difficultés  
pour entendre et parler 

• �Urgence médicale : 15
• Pompiers : 18
• Samu : 15
• Police : 17
• Police municipale : 01 69 14 14 53 
• �Gendarmerie nationale  : 01 64 56 18 03  

rue du Potager 
• �Pharmacie de garde :  

Contactez le commissariat d’Arpajon  
au 01 69 26 19 70 / monpharmacien-idf.fr  

• �S.O.S. Dentaire : 01 43 37 51 00
• SOS Harcèlement : 3018
  (également via Messenger et WhatsApp)
• �S.O.S. Œil : 01 40 92 93 94
• �S.O.S. Médecins : 0 826 88 91 91

• �Accueil téléphonique de l’enfant en danger  
119 - http://www.allo119.gouv.fr

• �Numéro national d’urgence pour  
les enfants disparus : 116 000

• �Violences faites aux femmes : 	
01 70 58 93 30

• �Violences femmes info : 39 19 
https://arretonslesviolences.gouv.fr/besoin-d-aide#

• �Dépannage ENEDIS : 09 72 67 50 91
• �GRDF - Urgence sécurité Gaz et dépannage  

 (7j/7 - 24h/24) : 0 800 47 33 33  
(appel gratuit depuis un poste fixe)

 
• �Eau Cœur d’Essonne : 0 800 500 191	

20 rue Denis Papin à Saint-Michel-sur-Orge 

MUNICIPAL
• Mairie	 1 avenue Charles de Gaulle ........................................................01 69 14 14 40 
• Police municipale	 .......................................................................................................01 69 14 14 53
• Résidence du Parc	 6 bis chemin de la Poste ........................................................ 01 64 56 09 67
• COSEC – Gymnase	 Avenue du Lieutenant Agoutin ............................................... 01 69 14 85 10
• Centre de Loisirs/Garderie 	 1 Grande Rue .......................................................................... 01 64 56 27 30
Réservation/annulation du Centre de Loisirs et du restaurant scolaire – Mairie ......................................... 01 69 14 14 40
• Médiathèque 	 3 Grande Rue .......................................................................... 01 64 56 11 43
• Salle associative (ex ATLAN 13)	 Stade - https://www.atlan13.fr................................................. 01 64 56 87 66 
ENSEIGNEMENT
• École maternelle du Parc de Gaillon 	 Rue de Gaillon - 91630 Marolles-en-Hurepoix....................... 01 78 83 02 53
• École maternelle Roger Vivier 	 1 avenue Charles de Gaulle - 91630 Marolles-en-Hurepoix.. 01 69 14 83 51
• École élémentaire Roger Vivier 	 Rue du Marché - 91630 Marolles-en-Hurepoix...................... 01 78 83 01 87
• Collège Saint-Exupéry 	 Rue du Potager - 91630 Marolles-en-Hurepoix..................... 01 64 56 26 36 
• Lycée Jean-Pierre Timbaud  	 4 rue Henri Douard - 91223 Brétigny-sur-Orge..................... 01 60 85 50 00
• Lycée Michelet  	 2 boulevard Abel Cornaton - 91290 ARPAJON....................... 01 60 83 97 63 
• Lycée Cassin  	 17 rue Jean Moulin - 91290 ARPAJON................................... 01 60 83 29 09
INTERCOMMUNAL
• Bassin nautique La Norville  	 1 Chemin de la Garenne ......................................................... 01 64 90 20 64 
• Piscine des 3 vallées Breuillet  	 3 Rue des Prairies .................................................................. 01 64 58 56 56 
• Piscine Saint-Michel-sur-Orge  	 Route de Montlhéry ................................................................ 01 69 80 96 16 
• Piscine Morsang-sur-Orge  	 Allée des Pervenches ............................................................. 01 69 46 09 59 
• Piscine Brétigny-sur-Orge   	 4 rue Henri Douard ................................................................. 01 60 84 67 21
• Espace nautique Sainte-Geneviève-des-Bois   40 Avenue Jacques Duclos.......................................... 01 69 25 59 95  
Retrouvez les horaires des piscines sur le site internet de Cœur Essonne.   
• Halte-Garderie  « La Farandole »    	 1 Grande Rue .......................................................................... 01 64 56 05 14
• Ramassage des déchets – Siredom    	 0 800 293 991   
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h. Géré par la Communauté d’agglomération de Cœur d’Essonne.  
MÉDICAL
• �CABINET DE PSYCHOTHÉRAPIE 

M. DAUVERGNE	 1 rue Louis Blériot (Maison médicale) ................................... 06 87 61 23 81
• CHIRURGIENS DENTISTES

M. et Mme SERROR (assistés du Dr YEDJER) 17 bis avenue Charles de Gaulle .................................. 01 64 56 95 39
• INFIRMIÈRES LIBÉRALES DE MAROLLES

Mme GLADKOWSKI / Mme JAOUEN / Mme PELTI  1 rue Eugène Brou................................................ 06 14 45 38 90
• LABORATOIRE / ANALYSES MÉDICALES

Cerballiance	 7 Grande Rue .......................................................................... 01 64 56 85 72
• MASSEURS KINÉSITHÉRAPEUTES

Mme CRÉPAUX-ROUGERIE	 1 bis rue Louis Blériot (Maison médicale).............................. 01 64 56 90 06
Mme ROBIC / Mlle GINESTAR 	 31 Grande Rue ........................................................................ 01 69 14 86 30 

• MÉDECINS
Dr CANIVEZ	 1 bis rue Louis Blériot (Maison médicale) ............................. 01 64 56 17 72  
Dr De RIVAS	 7 rue Eugène Brou ................................................................. 01 64 56 17 74

• OSTÉOPATHES
Mlle TRESSENS-FEDOU	 1 rue Eugène Brou ................................................................. 01 64 56 50 96 
Mme GIRARD	 1 rue Louis Blériot (Maison médicale) ................................... 06 14 42 63 70

• PÉDICURES - PODOLOGUES - RÉFLEXOLOGUES
Mme COUTURIER	 4 bis Grande Rue..................................................................... 01 69 01 42 02
Mme FROT	 1 rue Eugène Brou ................................................................. 01 64 56 66 03

• PHARMACIE DE LA GARE
Mme CESA	 36 avenue Charles de Gaulle ................................................. 01 69 14 80 70

• PSYCHOLOGUE
Mme SÉBILLE	 1 rue Louis Blériot (Maison médicale).................................... 06 98 33 00 88

• SAGE-FEMME
Mme BEDET	 1 rue Louis Blériot (Maison médicale) / anne.bedet.sf@free.fr ...  07 67 06 10 20

• SOPHROLOGUE
Mme DELAMOTTE  	 12 avenue des Limosins.......................................................... 06 03 36 83 70 
Mme SCHMIT  	 1 rue Louis Blériot (Maison médicale) ................................... 06 80 92 98 17

• SOPHROLOGUE - HYPNOTHÉRAPEUTE 
Mme GAUDIN  	 7 route de Cheptainville.......................................................... 07 61 54 15 63

• �VÉTÉRINAIRES	  
Dr LAMOUR et Dr PLASSARD 	 30 avenue Charles de Gaulle.................................................. 01 64 56 05 05

AUTRES
• �ART THÉRAPEUTE - ENERGÉTIQUE CHAMANIQUE 

Mme PLACET 	 25 rue du centre gaianata.gaianata@gmail.com...................... 06 75 61 69 86
• MAGNÉTISME

Mme DUMONT 	 25 bis rue des pins ................................................................. 06 76 82 87 24
Mme ROULLEAU 	 “Conscience Infinie” ............................................................... 06 74 11 41 04

• MASSAGE DE BIEN-ÊTRE
Gena Massage	 À domicile................................................................................ 06 52 14 91 71
M. HERBIN	 À domicile / zenhandmassage@gmail.com.............................. 06 60 32 84 63

• �NATUROPATHE   
Mme CHATRY	 11 place de l’église ................................................................. 06 69 64 96 69 
Mme DRUESNE	 10 rue de Gaillon  mdruesnenaturo@gmail.com...................... 06 67 09 29 46 

• �NATUROPATHE / IRIDOLOGUE	  
Mme BERRITZ 	 1 bis rue Louis Blériot (Maison médicale) ............................. 06 58 35 38 00 
	 www.les pepitesdemanaturo.com

SOCIAL	
• ASSISTANTE JURIDIQUE	 Au CCAS, sur RDV, le 3e vendredi de chaque mois..........................01 69 78 09 19
• ASSISTANTE SOCIALE	 Maison des Solidarités............................................................ 01 69 17 14 40 
	 Au CCAS, sur RDV, 1 mardi sur 2
• SÉCURITÉ SOCIALE	 91040 Évry Cedex ................................................................................. 36 46
CULTE
• Catholique - Père LUC  	 ................................................................................................. 01 69 14 80 22 

Association Interparoissiale : Evelyne ALVES  .................................................................... assipMarolles@gmail.com 
• Église Protestante Évangélique - Pasteur : Raffi AZRAK...................................................................... 06 52 68 02 39 
   Correspondante locale : Annyvonne MACHUT ......................................................... 01 64 56 90 66 ou 06 74 31 55 63
   Chaque dimanche à 10h30 au 2A rue Pierre Mendes France à Brétigny-sur-Orge
• Église Protestante Unie de France Vallée de l’Orge .............................................................................. 01 60 15 18 23

Pasteur : Guy-Bertrand NGOUGO FOTSO et correspondante locale : Monique MEUNIER ...............................01 69 14 80 75

DIVERS
• Caisse d’Épargne  16 Grande Rue     0 821 010 407	  
   (appel à 0,12€ TTC/mn maxi)
• Crédit Agricole        7 Grande Rue	 01 69 14 13 80
• �Hôtel des Impôts	 01 69 26 84 00  

et recette perception   
   29 avenue du Général de Gaulle à Arpajon  
   Fermé les jeudis après-midis	
• �La Poste  Grande Rue	 3631 (Numéro vert)

Du mardi au vendredi de 9h à 12h  
et de 14h30 à 18h, le samedi de 9h à 12h.

• �SNCF Transilien	 36 58  
(0,25 € TTC/mn)

LIENS INTERNET
• �Service public    

Accueil Particuliers | Service-public.fr  
https://www.service-public.fr	   

• Essonne numérique         
(déploiement de la fibre optique pour un réseau très 
haut débit)
Testez votre éligibilité ! | EssonneNumérique 
(essonnenumerique.com)
http://essonnenumerique.com/suis-je-eligible/ 
calendrier-de-deploiement/ 	

I NUMÉROS UTILES En cas d’erreur : signalez-la en Mairie, par mail ou par téléphone.
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Marolles en ZIK juin 2026 - Appel aux candidats

APPEL AUX MUSICIENS ET GROUPES DU TERRITOIRE
(prestation non-rémunérée)

L’occasion pour tous les musiciens de tous styles, notamment  
amateurs, de se produire sur scène. Pour tous ceux qui  
voudraient jouer ce jour-là, un appel est lancé aux groupes  
et musiciens du territoire.

Du 1er janvier au 31 mars 2026, ils pourront proposer 
leur candidature pour jouer sur la scène en envoyant 

un email incluant le formulaire complété  
(téléchargeable sur le site web de la commune) à :

mairie@marolles-en-hurepoix.fr 
avec en titre : 

« Fête de la musique 2026 : 
dossier d’inscription ».

La sélection des projets retenus se fera début avril 2026.

Vous souhaitez intégrer votre publicité dans l'InfoMag ?
Contactez le service communication, par téléphone au 01 69 14 14 40  

ou par mail à communication@marolles-en-hurepoix.fr

Tarifs des encarts pour 1/8e de page : 188,39 € la parution ou 505,79 € l’année pour 3 parutions



TRANSACTIONS ET EXPERTISES

Virginie de ZANET-ROCHATTE
Agent Immobilier

06 07 49 25 65 
transactionsetexpertises@gmail.com
www.transactionsetexpertises.com

Lʼimmobilier cʼest un métier. 
Plus de 25 ans dʼexpérience à votre service

TRANSACTION - VIAGER - ESTIMATION
OPTIMISATION FONCIÈRE 
PROMOTION IMMOBILIÈRE

INVESTISSEMENT RÉSIDENCE SECONDAIRE (Ile dʼOléron)

VDZ TRANSACTIONS IMMOBILIERES SASU SIREN : 847856457 - Carte Pro CPI : 91012019000039669. 

Bruno NOËL
Peinture - décoration

Ravalements - vitrerie

Revêtements sols & murs

  S.A.R.L.

Tél. : 01 60 82 04 33
Email : contact@sarlbrunonoel.com
5 Chemin de la marnière - 91630 Marolles-en-Hurepoix


